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Édito 

Pas simple de faire un édito constructif par ces temps politiques 
perturbés ! 

C’est le marqueur d’une société en évolution, avec des acteurs 
politiques qui ne comprennent pas ou n’acceptent pas les 
changements induits. 

C’est aussi une société où chacun ne sait plus respecter 
l’autre… et inversement… 

Pourtant, si on se laissait guider par l’essence même de la 
politique ? l’intérêt général ? le bon sens ? Cela permettrait d’avoir une vision plus 
constructive. 

Je préfère essayer d’améliorer notre cadre de vie à notre simple niveau, et sur ce 
point, les élus du conseil municipal arrivent à débattre, à trouver des solutions 
concrètes et pragmatiques, peut-être justement, parce qu’ils s’appuient sur l’intérêt 
général. 

C’est comme cela que nous avançons dans notre rénovation du centre Bourg, avec la 
terrasse du boulanger, qui est réalisée début juillet, et les travaux du boulanger, qui 
commencent, ça y est ! 

Ce sont aussi les travaux du cabinet de radiologie et d’imagerie médicale qui 
commencent, et ceux de Martin Pouret qui se terminent. 

Vers la fin de l’été, les travaux de la suite du chemin des Hauts commenceront 
également, permettant de relier le nord et le centre de la commune, par un chemin 
cyclable continu. 

Voilà pour les actions les plus voyantes. 

Et bien sûr, nos équipes espaces verts qui travaillent d’arrache-pied pour récupérer le 
retard pris sur la végétation galopante en cette année plutôt pluvieuse ! 

Notre cadre de vie, c’est aussi nos festivités, organisées par nos associations, comme 
l’île aux Artistes, la Saint Pierre, O’Tempo. C’est aussi vos fêtes de voisins, qui 
permettent parfois de braver les intempéries et de passer un excellent moment. 

La bonne ambiance, c’est nous qui la faisons. Choisissons d’être constructifs et 
positifs, c’est bien plus agréable ! 

Je vous souhaite une bonne période estivale, de très beaux Jeux Olympiques, un 
superbe festival O’Tempo…. Bref, un bel été. 

Luc Milliat, Maire 
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Côté mairie 
Du nouveau à l’accueil 

Certains Boignaciens ont peut-être eu le plaisir de 
croiser Marjorie Millet à l’accueil de la mairie. En effet, 
depuis le 10 juin, Marjorie remplace Sabrina Maio qui a 
pris un poste dans une autre collectivité. Venant du 
service Enfance/Jeunesse, Marjorie Millet a eu envie 
d’acquérir de nouvelles compétences et d’une 
orientation professionnelle différente tout en restant 
sur la commune. 

Les missions au sein de l’accueil sont variées, accueil 
téléphonique et accueil des citoyens à la mairie, état 
civil et cimetière, location des salles, inscription scolaire 
et périscolaire, élection, aide au service 
d’administration générale. 

Pour rappel, l’accueil de la mairie est ouvert les lundi, 
mercredi et vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h, les 
mardi et jeudi de 14h à 17h. 

L’accueil téléphonique est ouvert du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h. 

 

Du renfort aux espaces verts 

Tout comme vous dans votre jardin, les agents du 
service des espaces verts ont eu bien des difficultés 
d’entretien dû à la météo humide de mai et juin. 
L’arrivée de deux saisonniers, Camille Pilard-Gattelet et 
Alexandre Fillon, a bien aidé, la toute nouvelle 
tondeuse aussi. Les plantations ont été faites, l’herbe 
tondue, les chemins entretenus. Merci à eux ! 

Départ 

Mardi 25 juin, la municipalité organisait le pot de 
départ à la retraite de Marie-José Ménard. Arrivée en 
remplacement en 1991, elle est stagiairisée en 1994 et 
titularisée en 1995. 

Marie-Jo a d’abord travaillé au restaurant scolaire puis 
aux espaces verts — il n’était pas rare de la voir au 
volant de la tondeuse en train de tondre les terrains de 
foot. 

Marie-Jo a poursuivi sa carrière à Boigny au service 
entretien. Les salles communales n’avaient plus de 
secrets pour elle. Toujours prête à donner un coup de 
main, on a pu compter sur elle lors des inondations, 
lorsqu’il a fallu héberger des naufragés de la route en 
plein hiver, ou encore lors du festival O’Tempo. 

Bonne et longue retraite ! 
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Travaux 
Travaux réalisés 

Entretien des bâtiments municipaux, isolation, 
rénovation : 120 802 €. 

Des travaux ont été réalisés dans les deux écoles, 
maternelle et primaire, pour un montant de 32 364 €, 
isolation, salle de motricité, travaux suite à dégât des 
eaux. 

Associations, dépenses de remise en état de vestiaires, 

alarme intrusion, vitres cassées : 9 123 € 

Travaux de sécurité : 8 173 € 

Formation des agents : 1 860 € 

Travaux en cours ou à venir 

Centre Bourg 

Des travaux concernant la terrasse et le trottoir devant 
la boulangerie, la Maison de Santé Pluriprofessionnelle 
et l’entrée de l’immeuble Convergence viennent de 
débuter, afin de permettre le début des travaux de la 
boulangerie. Cela permettra également la continuité 
des accès, lors des grands travaux de rénovation de la 
place, à l’automne. 

Cela permettra également la continuité des accès, lors 
des grands travaux de rénovation de la place, cet 
automne. 

 

Chemin des Hauts 

La deuxième partie du chemin des Hauts va être 

réalisée fin août, en continuité avec la première, reliant 
enfin le lotissement de la Clairière au Château d’eau, en 
passant par la rue aux loups. La troisième partie 
permettra un accès au centre bourg et à l’école en zone 
sécurisée. 

 

Boulevard de la Salle 

La métropole va réaliser une aire de covoiturage et 
parallèlement, un élargissement de la voie d’accès au 
giratoire « Dior » et un changement dans le 
fonctionnement des feux tricolores. 

Ces travaux vont créer une trentaine de places de 
covoiturage, et permettront une fluidification de la 
circulation aux heures de pointe. Ils devraient 
commencer à l’automne.  
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Un peu de bonheur avec le cœur 

Dans le cadre de l’accueil de loisirs et de l’accueil ados 
au kiosque, le service Enfance Jeunesse a mis en place 
un projet solidaire visant à participer à l’action de 
l’association Mains tendues. 

Le 22 avril, les enfants ont confectionné des entrées 
pour les bénéficiaires de la maraude de ce mardi 
23 avril au soir, accompagnés de petits mots écrits par 
les enfants et les ados. 

Ils ont cuisiné des salades composées à base de riz ou 
de blé. Les enfants ont donc pu découper à loisirs tout 
un tas de légumes. 

En lien avec le CCAS, il a été proposé à des personnes 
âgées et/ou isolées de venir aider, ce qui fut le cas pour 
trois d’entre elles. 

173 portions ont été produites pour environ 130 
bénéficiaires souvent sdf dans les rues d’Orléans tous 
les mardis soir. 

Mardi 30 avril, les enfants du centre de loisirs, les 
jeunes du club ados et le CCAS de Boigny sur Bionne se 
sont, de nouveau, mobilisés pour l’association mains 
tendues.  

140 sachets de gâteaux ont été confectionnés pour être 
distribués sur notre dispositif. 

1000 mercis à chacun d’entre eux ! 

 

 

Voici le travail d’art plastique réalisé par les élèves de 
Maternelle Petite Section et de Cm2. Leur réalisation a 
été offerte au refuge de la Tanière lors de notre visite. 
Nous avons eu la chance d’être accueilli par le 
fondateur du refuge M. Violas. Il a remercié 
personnellement les enfants de leur don. 
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Aux couleurs des jeux olympiques et 

paralympiques 

Vous l’avez certainement remarqué, la commune est 
aux couleurs des jeux olympiques. Des Phrygies sont 
apparues dans nos espaces publics, des anneaux 
olympiques fleuris sont venus orner le côté de la 
mairie. 

Tout cela a pu être réalisé par l’équipe des services 
techniques pour la découpe  des décorations et par les 
enfants des TAPs pour la mise en couleur. 

Les anneaux olympiques ont été réalisés par les 
services municipaux et fleuris par les enfants sous l’œil 
attentif des animateurs et de l’équipe des espaces verts 
pour les conseils. 

Un arbre, l’arbre des J.O a été planté par les enfants. Il 
s’agit d’un chêne à grands fruits. 

Bravo à tous pour l’embellissement de la commune. 

 

 

Des Boignaciennes pour les Jeux 

Olympiques 

Nous vous avions présenté, dans le numéro 151 de 
L’Écho de Boigny, Nadia Marrouch qui portera la 
flamme des jeux paralympiques le 26 août prochain à 
Blois. 

Vanessa Gaudoin, licenciée au Boigny Basket Club et 
Valérie Vitoux, adjointe au maire participeront 
également aux jeux olympiques et paralympiques en 
qualité de volontaires. L’organisation Paris 2024 leur a 
remis leurs accréditations et leurs tenues. Elles vous 
raconteront, dans un prochain Écho de Boigny, leur 
expérience des J.O. 
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La dictée de la flamme 

La salle du conseil municipal est redevenue, le temps 
d’une dictée, une salle de classe. Samedi 25 mai, sept 
Boignaciens motivés ont accepté de relever le défi de la 
dictée de la flamme organisée par le département du 
Loiret et Ozélir. Les participants étaient beaucoup plus 
nombreux au château de Chamerolles qui diffusait en 
direct. La dictée a été lue par le journaliste et 
romancier Rachid Santaki. 

À Boigny, comme à Chamerolles, il n’y a pas eu de zéro 
faute. Les meilleurs ont fait une erreur et les moins 
bons huit. 

Voici le texte de la dictée, combien auriez-vous fait de 
fautes ? 

 

Défi textile 

Vingt-six communes ont participé au défi textile. 

Première, Marigny-les-Usages a collecté 611 kg, soit 
611 € reversés à l’AEFH La Sablonnière. 

Boigny-sur-Bionne est arrivée seconde avec 501 kg 
récoltés, soit 501 € reversés aux PEP45. 

Le centre de gestion 45 est arrivé troisième avec 418 kg 
récoltés et 418 € reversés à la Ligue contre le Cancer 
45. 

Merci à toutes et tous pour votre participation. 
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Inauguration du caquetoire et du 

nouveau parvis de l’église 

Samedi 15 juin, les Boignaciens ont été invités à 
l’inauguration du caquetoire et du nouveau parvis de 
l’église. 

L’inauguration a débuté avec un concert de l’école de 
musique de Boigny-sur-Bionne, Marigny-les-Usages et 
Saint-Jean-de-Braye, Art Musique et Loisirs. 

L’architecte et les différents corps de métier étaient 
présents et ont été mis à l’honneur. Après le discours 
du maire, une plaque en l’honneur des mécènes qui 
ont financé en partie le caquetoire a été dévoilée. Nous 
les remercions tous vivement. 

Pendant que le concert se poursuivait, les élus et les 
agents ont servi le traditionnel vin d’honneur. 

Mais alors, c’est quoi un caquetoire ? 

Un caquetoire est un espace couvert, souvent en forme 
d’auvent, situé devant l’entrée de nombreuses églises, 
notamment dans le centre de la France. 

 

 

Fête du printemps 

À l’origine, comme chaque année, la fête du printemps 
a lieu sur l’île de la Bionne. 

Cette année, l’Enfance/Jeunesse et le restaurant 
scolaire avaient décidé de s’occuper du repas, les élus 
s’occupant de la buvette. Mais personne n’avait pensé 
à s’occuper de la météo. 

C’est contraint par la pluie que nous nous sommes 
réfugiés au FSC. Si la météo n’était pas clémente, 
l’ambiance elle, était chaude. 70 personnes avaient 
bravé l’humidité et le froid pour venir passer la soirée 
avec nous et profiter du concert du groupe The 
Lockkeys et du délicieux repas concocté par Christophe 
Maupou et son équipe.  

Nous remercions le club de Basket qui a modifié ses 
plans pendant son week-end de tournoi pour nous 
permettre d’utiliser le FSC le samedi soir. 
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Fête de la Saint-Pierre 

La journée du 15 juin s’est poursuivie en soirée par la 
traditionnelle fête de la Saint Pierre. 

À 18h, les participants se sont retrouvés, à l’abri au 
foyer Pierre Brulé, pour un apéro-concert animé par 
Laura Mauger. Puis un délicieux repas a été servi avant 
le laser show qui a enchanté tout le public. La soirée 
s’est terminée fort tard, ou tôt, autour de la piste de 
danse. 

Nous félicitons l’équipe du comité des fêtes qui nous a 
concocté une très belle Saint-Pierre. 

Ils nous donnent déjà rendez-vous le 21 novembre 
pour la soirée Beaujolais nouveau. 

 

Fête de la musique 

La fête de la musique annonce le début de l’été. 

Cette année, jusqu’à la dernière minute, nous avons 
bien failli annuler en raison de la météo. 

Finalement, même le gros orage tombé sur nous 
quelques minutes avant le début de la fête n’a pas eu 
raison des Boignaciens. Le soleil est revenu au bon 
moment, permettant de passer une excellente soirée 
accompagnée par les Full Monkey sur scène et de se 
régaler par les délices du café des sports.  
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Pèlerinage des chevaliers de Saint-

Lazare 

Pour clôturer les festivités de la Saint-Pierre, dimanche 
16 juin, l’ordre des chevaliers de Saint-Lazare est venu 
à Boigny faire son pèlerinage annuel.  

Après une messe en l’église Saint-Pierre-ès-Liens de 
Boigny, les chevaliers ont défilé rue de la Commanderie 
avec un passage devant le château de la Commanderie 
puis sont allés Place des chevaliers de Saint Lazare 
avant d’être poussés par la pluie vers la salle du patio. 

 

 

Dans son discours, le maire a rappelé les valeurs 
d’humanisme des chevaliers : « La commune de 
Boigny-sur-Bionne a un attachement particulier à votre 
ordre, d’abord historique mais aussi par la noblesse des 
valeurs humanistes qui sont les vôtres… Ces valeurs 
vous honorent d’autant plus qu’au fil de votre histoire, 
de combattants (lors des différentes croisades), vous 
êtes devenus des humanitaires porteurs d’espoir et de 
paix. » 

Une vidéo du pèlerinage de cette année est disponible 
sur notre page Facebook Mairie Boigny sur Bionne. 
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Un œil sur la fête de la musique, un 

autre sur la Bionne 

Vigicrue nous avait prévenus, les pluies tombées en 
abondance sur le bassin versant de la Bionne 
annoncées une montée des eaux. Mais jusqu’où ? 

Thierry Pointet, premier adjoint et hydrogéologue a 
pris sa calculette, ses graphiques, son ordinateur et a 
tenté de prédire à quel niveau la Bionne pouvait 
monter. 

Plusieurs scénarii étaient envisagés mais tous 
indiquaient une montée de la Bionne entre 1,30 m et 
1,60 m. 

Durant la fête de la musique, le maire a été, à plusieurs 
reprises, surveiller le niveau. À minuit, la Bionne était 
stable à 1,27 m. 

 

  

Durant la nuit de violents orages ont ajouté de l’eau là 
où il y en avait déjà trop et à 8h les élus allaient à la 
rencontre des riverains de la Bionne pour les avertir 
que la rivière allait encore monter jusqu’à 1,60 m 
environ mais qu’aucune habitation ne serait inondée. À 
14h30, la Bionne atteignait la hauteur d’1,58 m avant 
de commencer une lente décrue. 

Dans leurs discussions avec les riverains, les élus se 
sont aperçus que beaucoup d’habitants ne 
connaissaient pas Vigicrue consultable sur le site de la 
marie. 

Voici le chemin à partir du site internet : 
www.boignysurbionne.fr 

En haut de la page d’accueil, vous allez sur l’onglet « 
cadre de vie » puis sur « risques majeurs ». Vous 
trouverez un bouton bleu « vigilance crue » et vous 
arriverez sur la page de la station pluviométrique et de 
niveau d’eau du SIBCCA, notre syndicat de rivière. Vous 
pourrez ainsi suivre les évolutions de la Bionne mais 
aussi de l’Esse en amont. 
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Territoire Engagé pour la Nature 

Pour trois années supplémentaires, la commune est 
reconnue Territoire Engagé pour la Nature. Cette 
reconnaissance nous pousse à toujours mieux. 

Dans le dossier de reconnaissance, nous avons inscrit, 
pour les trois prochaines années, la 
désimperméabilisation de la place du centre bourg, la 
poursuite du chemin des hauts permettant de relier le 
nord de la commune au centre bourg à pied, la 
restructuration de l’espace vert rue bosquet du parc, la 
poursuite de la gestion de notre patrimoine arboré, 
l’installation de panneau photovoltaïque sur le toit de 
bâtiments municipaux, la poursuite de notre projet 
d’installation d’un maraîcher… 

24h de la biodiversité 

Les 1er et 2 juin la métropole d’Orléans organisait les 
24h de la biodiversité. La commune de Boigny 
participait. 

Samedi 1er juin au matin une balade de découverte de 
la biodiversité des bords de Bionne et de la prairie était 
proposée suivi d’une conférence avec photos et 
explications sur la faune et la flore que l’on peut 
rencontrer dans notre commune.  

Dimanche 2 juin, un atelier construction de nichoirs 
pour mésanges bleues, nichoirs pour chauves-souris et 
mangeoires à oiseaux était proposé. Les enfants ont pu 
construire avec leurs parents ou leurs grands-parents 
et en apprendre plus sur la biodiversité comme par 
exemple qu’une chauve-souris mange environ 500 
moustiques en une seule nuit. 

Opération composteur 

Dans le cadre de l’opération « J’adopte un composteur 
» la métropole d’Orléans a organisé une réunion 
d’information et une distribution de composteur le 14 
mai, salle du patio à Boigny. 

À cette occasion 54 composteurs ont été distribués, et 
la maître-composteur présente a pu répondre à toutes 
les interrogations autour du compostage. 

Aujourd’hui, 55 % des foyers boignaciens sont dotés 
d’un composteur, ce qui classe la commune première 
de la métropole. 

L’opération se poursuit. Vous pouvez assister aux 
différentes réunions et distributions dans d’autres 
communes. Pensez, au préalable, à vous inscrire en 
ligne : 

https://teleservices.moncompte.orleans-
metropole.fr/dgd-interne/j-adopte-un-composteur 

En bref 
Démocratie 

Elections européennes 

1 721 personnes inscrites sur les listes électorales, 
1 020 sont venues voter soit une participation de 59,27 
% 

Listes des candidatures par suffrages exprimés 

La France revient : 312 voix 

Besoin d’Europe : 187 voix 

Réveiller l’Europe : 159 voix 

Vous pouvez retrouver tous les résultats des élections 
européennes sur le site du ministère de l’intérieur. 

Elections législatives 

1er tour 

Inscrits sur les listes électorales : 1 720 

Votants : 1 275 

soit une participation de 74,13 % 

Anthony Zeller (RN) : 439 voix 

Richard Ramos (MODEM) : 435 voix 

Christophe Lavialle (PS) : 285 voix 

Jean-Luc Poisson (LR) : 42 voix 

Annie Bertaut-Korzhyk : 20 voix 

David Choquel : 6 voix 

Isabelle Lamarque : 4 voix 

2e tour 

Inscrits sur les listes électorales : 1 720 

Votants : 1 306 

soit une participation de 75,93 % 

Richard Ramos (MODEM) : 758 voix soit 61,03 % 

Anthony Zeller (RN) : 484 voix soit 38,97 % 

Bulletins blancs : 56 

Bulletins nuls : 8 

Pour que des élections se déroulent dans de bonnes 
conditions, nous avons besoin d’assesseurs. Il a été 
difficile, cette année, de trouver assez de citoyens pour 
venir nous aider. 

Nous remercions chaleureusement toutes celles et tous 
ceux qui ont donné de leur temps ces trois dimanches. 

Vous voulez participer, être assesseur lors des 
prochaines élections, vous pouvez nous contacter : 

accueil@boignysurbionne.fr ou à l’accueil de la mairie. 

https://teleservices.moncompte.orleans-metropole.fr/dgd-interne/j-adopte-un-composteur
https://teleservices.moncompte.orleans-metropole.fr/dgd-interne/j-adopte-un-composteur
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L’eau 

La télérelève des compteurs d’eau arrive ! 

À partir de septembre et pendant huit semaines, le 
déploiement de la télérelève par Aqualige, filiale de 
Suez, va avoir lieu sur notre commune.  

En quoi consiste la télérelève ? 

Il s’agit d’équiper votre compteur d’eau d’un émetteur 
qui permet d’envoyer quotidiennement et de manière 
automatique, l’index de votre consommation d’eau. 

Quels avantages ? 

 Vous n’avez plus besoin d’être présent lors du 
relevé de votre compteur, celui-ci est relevé 
automatiquement même en votre absence. 

 Votre facture correspond à ce que vous avez 
réellement consommé, et non à une estimation. 

 Vous avez accès à votre consommation 
quotidienne et à des conseils personnalisés. 

 Vous êtes alerté en cas de fuite ou de 
consommation excessive, selon votre choix, par 
SMS ou par mail. 

Comment se déroule l’intervention ? 

Cette opération nécessite une intervention sur votre 
compteur d’eau, totalement gratuite. Un courrier 
d’explication et d’information comportant un jour de 
rendez-vous avec un créneau horaire vous sera envoyé 
environ quinze jours avant l’intervention. 

Si votre compteur est accessible (trottoir, façade…), 
votre présence n’est pas obligatoire. 

Si votre compteur est inaccessible (jardin, habitation, 
dépendance…), il faudra vous rendre disponible au 
créneau indiqué. En cas d’indisponibilité ou pour toute 
autre demande, un numéro dédié vous sera 
communiqué dans le courrier d’information (N° gratuit 
non surtaxé) ainsi qu’une adresse mail afin que vous 
puissiez les contacter. 

Cette prestation est confiée à ISEOTEC, partenaire de 
pose de Suez. 

Rénovation énergétique de votre 

logement 

Avec Ma Métro Rénov’, d’Orléans Métropole, votre 
projet facilité. 

Les propriétaires qui souhaitent mener des travaux de 
rénovation énergétique de leur logement peuvent 
trouver une information complète et gratuite, des 
conseils, un accompagnement et des aides financières 
en poussant la porte de Ma Métro Rénov’, rue Saint-
Euverte. 

C’est avec la volonté de faciliter le parcours des 
particuliers dans l’amélioration de la performance 
énergétique de leur bien qu’Orléans Métropole a lancé, 
en juillet 2022, le dispositif « Ma Métro Rénov’ ». Un 
guichet unique, qui permet aux propriétaires de 
trouver une information complète, gratuite, des 
conseils et un accompagnement (questions techniques, 
financières, juridiques, sociales, etc.) pour mener à bien 
leur projet. 

Vous pourrez venir nous rencontrer au salon de 
l’habitat, cet automne. 

Contacts et renseignements : 

Ma Métro Rénov’ 

1bis rue Saint-Euverte. 45000 Orléans. 

Accessible sur rendez-vous : 02 38 81 37 07 
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L’actualité des 

associations 
Ami-Voix 

La chorale Ami-Voix de Boigny-sur-Bionne et Marigny-
les-Usages nous a gratifiés d’un magnifique concert le 
vendredi 7 juin dans l’église Saint-Pierre-ès-Liens. 

La chorale locale avait invité, pour l’occasion, Orléans’ 
Little Song, un groupe de gospel, qui a réjoui le public 
venu nombreux. 

Tout le monde n’a pas pu rentrer dans 
l’église et des spectateurs ont dû écouter 
depuis le parvis. 

Ami-Voix et Orléans’ Little Song ont 
proposé un spectacle de qualité, joyeux et 
festif. Les multiples rappels ont prolongé le 
moment et le public a repris, avec les deux 
chorales, Va pensiero de l’opéra Nabucco 
de Guiseppe Verdi. 

La chorale, qui se partage entre Boigny-sur-Bionne et 
Marigny-les-Usages, fonctionne de septembre à juin, 
hors vacances scolaires. Elle accueille toute personne 
désireuse de chanter dans une ambiance à la fois 
sérieuse et décontractée. 

Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à venir nous 
rejoindre à la rentrée ! 

Répétitions le mercredi de 19h30 à 21h30, salle Ara 
Martis à Marigny-les-Usages (15 rue du Vieux Bourg). 

Contacts : 

Florence Chobert, présidente : 06 74 44 96 92 

Pierre Elizalde, trésorier : 06 84 75 58 10 

Alain Asselin, secrétaire : 06 86 27 18 14 
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Bibliothèque municipale 

Pendant les vacances d’été, la bibliothèque sera 
ouverte le samedi matin de 10 h à 12 h du 6 juillet au 
10 août inclus. Fermeture annuelle du 11 au 31 août 

Vous aimez les livres, la lecture et vous avez envie de 
partager cette passion : venez rejoindre l’équipe des 
bénévoles qui gère la bibliothèque municipale. 

Contacter : 02 38 75 82 89 

(aux heures de permanences) 

ou boigny,bibliotheque@gmail.com 

Le Donjon 

Fête des voisins 2024 – Rue de la métairie 

Après une pause de 6 ans, le quartier de la rue de la 
métairie a organisé sa fête des voisins 2024 le vendredi 
24 mai. Une trentaine de personnes étaient présentes. 
Au menu : plaisir de se retrouver, convivialité, bonne 
humeur, sourires. 

Comité des fêtes 

Il est temps de faire un bilan de la Saint Pierre 2024 : 
quel plaisir de vous retrouver pour ces festivités !! 

Météo oblige, nous avons dû nous adapter, et nous 
vous avions donné rendez-vous au Foyer Socio-culturel 
(FSC). Pour garder l’esprit champêtre qui définit la Saint 
Pierre, nous avons monté des barnums customisés avec 
des lumières pour créer un effet petit village 
guinguette. Succès total ! Vous avez tous été conquis, 
et nous aussi d’ailleurs ! ;) 

Un grand merci à nos fabuleux artistes présents, Laura 
Mauger qui nous a enchanté avec sa voix et son 
catalogue francophone et anglophone ; à trois 
créateurs de notre spectacle show laser de Midnight 
Sound Event, sans oublier notre DJ Gérard Kasero de La 
Fiesta Animation qui a mis le feu sur la piste de danse 
jusqu’à 3 heures du mat’. 

 

Côté chiffres, 215 repas ont été servis. Du partage, des 
sourires, de belles rencontres, de la bonne humeur : 
une Saint-Pierre comme on les aime ! Encore un grand 
merci à tous nos bénévoles qui font de ces moments de 
fête, une réussite. 

Vous pouvez noter dès maintenant les dates de nos 
prochaines manifestations : 

 Nous serons présents au festival O’Tempo, venez 
nous voir à notre stand ! 

 Venez célébrer avec nous le Beaujolais au FSC le 21 
novembre, ambiance garantie ! 

Nous vous attendons nombreux avec votre bonne 
humeur, prêts à faire la fête avec nous ! 

L’équipe du CDF 

On en profite pour vous glisser un p’tit mot... 

Si vous souhaitez vous mobiliser (même de façon 
ponctuelle) en faveur de la vie de la commune : 
rejoignez une équipe de bénévoles dynamique, 
sympathique qui a à cœur d’organiser des événements 
dans Boigny dans un esprit convivial, festif et 
intergénérationnel ! Sans bénévoles, les manifestations 
ne peuvent avoir lieu, n’hésitez pas à vous faire 
connaître et nous contacter sur notre mail 
contact@cdfboigny.fr nous serons ravi(e)s de vous 
accueillir. 

Youp la Boum 

La compagnie Youp la boum a présenté fin avril son 
spectacle Youp la boum et nous sommes dans l’attente 
de le présenter à Donnery et à Fleury-les-Aubrais. 

Nous répétons actuellement et ardemment notre pièce 
The Senior, que nous présenterons en janvier 2025 à 
Chécy et en février 2025 à Loury. 

D’autre part, je prépare un nouveau spectacle de 
music-hall/ cabaret, Au rythme de mon cœur, que je 
souhaite présenter fin 2025. Je suis à la recherche de 
talents pour chanter, danser et jouer la comédie. 
Si vous vous sentez une âme de saltimbanques, 
n’hésitez pas à me contacter. 

Alain Mignot / Youp la boum : 07 86 96 61 57 

mignotalain3@gmail.com 

 

http://comédie.si/
http://comédie.si/
mailto:mignotalain3@gmail.com
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Les Abeilles 

Les adhérentes du club des abeilles ont quitté leur 
ruche le lundi 17 juin pour aller visiter les ruches Les 
abeilles de Chécy au 20 rue du Quillard. Valérie et Marc 
Reynol nous ont accueillis avec beaucoup de gentillesse 
pour nous faire partager leur passion pour les abeilles. 
Un pique-nique a clôturé cette sortie. 

Le club sera en vacances du 1er au 15 août. 

Reprise des activités le lundi 19 août. 

Contact : 02 38 75 25 10 

 

L’île aux artistes 

 

 

Côté sport 

Les randonneurs 

Vous souhaitez découvrir vos environs et au-delà de 
Boigny, une à deux fois par semaine en toute 
convivialité ? Rejoignez-nous au club de randonnée. 
Pour plus d’informations, n’hésitez pas, appelez le 
07 68 09 62 62 (La Présidente). 

La Gym Volontaire  

La Fédération Française d’Education Physique et de 
Gymnastique Volontaire est engagée depuis plus de 25 
ans pour le sport santé. Cette pratique du sport vise le 
bien-être physique, psychologique et social de tous les 
publics. Elle prend en compte la personne dans sa 
globalité et préconise des activités sportives 
diversifiées. 

L’association Gym Volontaire de Boigny-sur-Bionne 
vous propose un programme d’activité physique 
accessible à tous dans une ambiance conviviale. 

 Garder la forme avec des activités sport-santé, 
 Tonifier sa silhouette grâce à des activités efficaces, 

en travaillant le renforcement musculaire, 
 Reprendre le sport à son rythme 
 S’oxygéner tout en découvrant de nouvelles 

activités, 
 Améliorer son équilibre, sa coordination, son tonus 

musculaire, sa souplesse…. 

La Gymnastique Volontaire de Boigny sur Bionne vous 
propose des séances multisports, complètes et 
diversifiées, qui permettent de prendre du plaisir tout 
en progressant à son rythme. Les animateurs tous 
diplômés adaptent le contenu des séances en fonction 
des attentes et des capacités physiques de chacun. 

La Gymnastique Volontaire s’adresse à tous : sur la 
saison 2023-2024 la Gym Volontaire de Boigny 
comptait 115 adhérents âgés de 34 ans à 84 ans. 

Renfort musculaire : lundi (18h30-19h30), mardi 
(10h30-11h30), mercredi (18h45-19h45), jeudi (10h-
11h) 

Gymnastique douce, nouveau cours (équilibre, 
prévention des chutes…) : lundi (10h30 – 11h30) 

Stretching : lundi (19h30-20h30) 

Pilates : mercredi (19h45-20h45) 

gymvol.boigny@gmail.com 

Nombre d’heures Tarifs avec Pilates 

1 h 107 132 

2 h 153 178 

3 h 209 234 

4 h 240 265 
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Boigny Patrimoine et Histoire 

Une page, une histoire… 
l’été 1944 à Boigny… 

Mémoire d’un petit garçon de 9 ans 
réfugié à Boigny 

Mes parents possédaient une entreprise de 
transport en commun. Avant la guerre, mon 
père transportait des enfants de Saint-
Cloud, en région parisienne, au château de 
Charbonnière pour des séjours de vacances. 
Le château appartenait en effet à l’époque à 
la ville de Saint Cloud. Lorsqu’il nous a 
fallu quitter notre domicile, nous espérions 
pouvoir être logés momentanément à 
Charbonnière.  Il était impossible de nous y 
recevoir mais on nous a proposé une petite 
maison, située au bout du chemin qui part 
du château vers la route de Pithiviers. Cette 
maison a aujourd’hui disparu. 

Je me souviens toutefois 
qu’un chemin partait de là 
en direction de l’église de 
Boigny, assez large pour 
que les camions militaires 
allemands puissent s’y 
glisser et se tenir en 
embuscade. N’étant 
manifestement pas en 
sécurité dans cette maison, 
nous avons rapidement 
emménagé dans une autre 
maison, qui existe toujours 

et se trouve à l’angle de la route de Boigny 
et la route de Pithiviers. Le propriétaire 
pouvait nous héberger dans la journée, 
notamment pour les repas, mais pas pour y 
coucher.  

Madame Morée nous a alors proposé sa 
grange près de l’église, devenue maison 
aujourd’hui, et nous y avons installé nos 
matelas pour y passer les nuits. Nous étions 
six : mes parents, mon frère, mes deux 
sœurs et moi. Nous faisions donc la navette, 
matin et soir, entre les deux logis. Je ne 
veux pas oublier de vous dire que, dans 
notre maison, un couple venait tous les 
soirs, très discrètement, dormir dans le 
grenier et repartait le matin sans aucun 
contact avec nous. 

Un soir, alors que nous étions encore dans 
la maison de jour, des coups de feu tirés 
tout près de là, un bruit de moteur qui 
démarrait, et nous vîmes passer deux 
camions allemands qui s’éloignèrent vers 
Pithiviers. Mes parents se sont doutés que 
quelque chose de grave venait de se passer, 
sans bien sûr en être certains. 

Le lendemain nous avons appris l’assassinat 
de quatre hommes dans le bois, que les 
Allemands avaient capturés en les 
soupçonnant de faire des attentats contre 
leurs camions, alors qu’ils n’étaient que des 
ouvriers travaillant dans un champ. On les 
célèbre aujourd’hui le 7 août chaque année, 
devant la stèle qui nous permet de ne pas 
les oublier, à l’endroit où ils ont été 
abattus, dans la partie du bois de 
Charbonnière qui se situe sur la commune 
de Boigny. 

Durant tout ce temps passé à Boigny, la vie 
était bien calme. Gamin à l’époque, 
j’accompagnais un gosse d’à peu près mon 
âge pour aller garder les vaches de la ferme 
Charpentier, près de l’église.  

Un soir où nous prenions le frais près de la 
grange, nous avons vu arriver de la 
direction de Pithiviers des camions, que 
nous pensions allemands. Mais quand nous 
avons reconnu les Américains. Ah ! quelle 
joie ! Ils ont passé la nuit sur la place de 
l’église et sont repartis le lendemain vers 
Orléans. Quel souvenir ! C’était la première 
fois que nous voyions nos libérateurs ! 

Peu après leur départ, une voiture a surgi 
dans la cour près de la grange avec des 
hommes armés. En même temps, un homme 
courait dans le champ en direction de la 
forêt. Ce n’était autre que celui qui 
couchait dans le grenier. Je pense qu’il 
avait probablement beaucoup de choses à 
se reprocher.  

Voilà tout ce qui reste 
dans ma mémoire d’un 
passage à Boigny en 
attendant la libération. 

Bernard Girard 

Récit reçu en mairie 
après l’inauguration 
de la stèle restaurée. 

Dans le prochain Êcho 
de Boigny : 
Le relais-auberge « La Caillaudière »
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Une boulangerie, enfin !
L’Écho de Boigny : Bonjour Marie 
et Bruno Gaule, vous êtes les 
futurs boulangers de Boigny. 
Inutile de vous dire que vous êtes 
très attendus ! Pouvez-vous vous 
présenter ? 

Marie Gaule : Nous avons 53 ans 
et nous sommes originaires de la 
région, Bruno de Fay-aux-Loges et 
moi de Donnery. Nous avons fait 
nos études sur Orléans, moi dans 
la vente et je laisse Bruno se 
présenter. Nous sommes mariés 
depuis plus de 30 ans et nous 
avons trois enfants. 

Bruno Gaule : J’ai passé mes CAP 
de boulanger, pâtissier, 
chocolatier, confiseur glacier au 
CFA de la Chambre des métiers du 
Loiret. Au début, nous avons été 
un peu des globe-trotters salariés 
de la boulangerie en France 
(Haute-Savoie, Vosges) et à 
l’étranger (Espagne et Suisse). 
Nous sommes installés en 
entreprise individuelle depuis près 
de 25 ans (essentiellement Paris et 
région parisienne). Et puis l’envie 
est venue de revenir à nos racines. 
Je crois que nous avons trouvé 
l’endroit idéal à Boigny pour poser 
nos valises. 

EB : Donc une forte expérience, 
qu’en retirez-vous ? 

Bruno Gaule : Oui, je dirais 
expérience et exigence. Nous 
sommes des artisans et nous 
avons obtenu le label Boulanger 
de France. Nous veillons à en 
conserver les fondamentaux, tout 
en innovant en permanence. 

Notre devise : « Faire du bon, du 
vrai, du frais, du fait maison », et 
nous entendons la décliner à 
Boigny. Nos pâtisseries sont 
préparées principalement avec des 
fruits de saison provenant de 
producteurs locaux le plus 
possible, tout comme pour les 
produits de base indispensables à 
nos activités nous ciblons des 
productions locales, en circuit 
court, notamment pour les farines, 
le beurre, les œufs… 
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EB : Qu’allez-vous proposer aux 
Boignaciens et clients des 
communes voisines ? 

Bruno Gaule : Tout d’abord il faut 
dire que nous sommes des artisans 
à l’écoute des souhaits de nos 
clients. Le pain traditionnel, les 
viennoiseries et toute une gamme 
de pains spéciaux seront notre 
priorité avec une production en 
continu autant que faire se peut 
en maîtrisant la consommation 
d’énergie. 

Pour la pâtisserie nous souhaitons 
accompagner nos clients au 
quotidien pour les petits plaisirs 
(éclairs, tartelettes, gâteaux au 
chocolat…) et pour leurs moments 
familiaux et festifs (gâteaux 
d’anniversaires et de fêtes de 
famille, gâteaux de Pâques, bûches 
de Noël, Nouvel an…) nous 
travaillerons essentiellement sur 
commande. 

Nous aurons également une 
gamme de produits de snacking 
(tartes salées, quiches…) et nous 
offrirons à nos clients la possibilité 

de consommer sur place, avec un 
espace détente intérieur et une 
large terrasse extérieure. 

Et pour vous mettre l’eau à la 
bouche, je ne vous cache pas que 
nous avons fait nôtres quelques 
spécialités des régions où nous 
avons séjourné : Savoie, Vosges… 
et de notre département, mais 
nous vous en reparlerons. 

EB : Et la dernière question que se 
posent les Boignaciens, très 
impatients, vous ouvrez quand ? 

Marie et Bruno Gaule : Vous l’avez 
vu, les travaux d’aménagement de 
notre boulangerie ne font que 
commencer, ceux de la terrasse 
également et il y a l’aménagement 
de la nouvelle place du Centre 
bourg à venir. Travaux signifient 
une certaine incertitude sur les 
délais mais nous visons une 
ouverture courant octobre et nous 
vous tiendrons régulièrement au 
courant. 

Nous serons ouverts en continu de 
6h30 à 19h30 du mardi au samedi 
et le dimanche de 6h30 à 13h 

EB : Merci Marie et Bruno Gaule, 
un dernier message pour les 
Boignaciennes et les Boignaciens ? 

Marie et Bruno Gaule : Nous 
avons été séduits par le village de 
Boigny que nous connaissons bien, 
par l’accueil des autres 
commerçants de Boigny qui nous 
disent « ensemble nous serons 
plus forts », et par l’appui et la 
confiance de la Municipalité qui 
soutient notre projet. 

Nous sommes impatients et 
attendons nombreux les 
Boignaciennes, les Boignaciens 
mais également les clients des 
communes voisines pour faire 
connaissance et vous faire 
découvrir nos produits artisanaux. 

Propos recueillis par 
Jean-François Courtois 
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Agenda 
Août  

Du 23 au 25 Festival O’Tempo 

Septembre  

Samedi 7 Accueil des nouveaux habitants, 10h30, salle du Conseil municipal 

Forum des associations, île de la Bionne 

Barbecue-concert de la rentrée sur l’île de la Bionne 

Dimanche 29 Vide-maison géant par l’association Le Donjon 

Octobre  

Vendredi 11 Assemblée générale du Comité des fêtes 

Du 11 au 13 La fête des bandas par l’association Xapet’Banda 

Tous les samedis Marché, place des Écoles, de 8h à 12h 
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Urgences  

SAMU : 15 

Pompiers : 18 

 112 depuis un téléphone mobile 

Police nationale : 17 

Gendarmerie :  02 38 46 83 60 

SOS Médecin :  02 38 54 44 44 

Centre antipoison : 
 02 41 48 21 21 (Angers) 

 

Bienvenue 
Gabriel Prévôt, le 22 mai 

Nathanaël Prèvot, le 22 mai 

Nathan Leguéré, le 2 juin 

 

Ils se sont unis 
Fernando Dias Da Silva Bento et Aurélie Cantera, 
le 20 avril 

Aurélien Dardonville et Nelly Auzou, le 27 avril 

Stéphane Pichot et Nathalie Hervé, le 18 mai 

Thibaut Flandre et Céline Héchinger, le 18 mai 

Christophe Picard et Patrice Thibaudat, le 24 juin 

 

Ils nous ont quittés 
Robert Pilon, le 3 avril 

Lionel Clavelle, le 25 avril 

Claude Regnier, le 25 avril 

Alexis Hémonic, le 18 mai 

Daniel Ambroise, le 21 mai 

Djaffar Djied, le 24 mai 

Jean-Pierre Henriet, le 30 mai 

Maria Rosa Sà, le 6 juin 

 

Santé 

Maison de Santé Pluriprofessionnelle 

5 place du Centre Bourg 

Médecins généralistes 

Dr. Thomas, Renier, et Bouroubi 
02 38 75 22 09 

Infirmier en pratiques avancées 

Emmanuel Hardy 
06 67 25 89 53 

Infirmières 

Stéphanie Durand, Laetitia Margarido 
02 45 48 34 10 

Chirurgien-dentiste 

Dr. Palus 
21 rue Firmin Chappellier 
02 38 75 26 43 

Pharmacie 

Centre commercial rue de Verdun 
02 38 75 22 79 

Infirmiers 

Nathalie Manso et Lucie Leger 
22 rue de la Métairie 
06 77 34 02 09 

Kinésithérapeutes 

Valérie Kandoussi Chapuis, 
Christel Argenti, Thibaud Proust 
2 impasse des douves 
02 36 47 01 40 

Pédicure - podologue 

22 rue de la Métairie 
06 08 83 35 92 

Réflexologue - hypnose 

Emilie Levernier 
22 rue de la Métairie 
06 87 05 30 66 

Thérapeute psycho émotionnelle  
EMDR & thérapies brèves 

Elise Crosnier 
rue du moulin à eau 
06 28 52 01 42 

Psychomotricienne 

Gwenaëlle Favier 
7 rue de Verdun 
06 74 68 94 25 
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